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1. L’article 23.2 prévoit que le Comité intergouvernemental pour la protection 
et la promotion de la diversité des expressions culturelles (ci-après dénommé 
« le Comité »)  se réunit une fois par an. 

2. La Conférence des Parties, à sa première session, a demandé au Comité 
de lui soumettre pour approbation à sa deuxième session ordinaire en juin 2009, 
le résultat de ses travaux concernant l’élaboration des directives opérationnelles 
(Résolution 1.CP 6, paragraphe 4) ainsi qu’un projet d’orientations sur l’utilisation 
des ressources du Fonds international pour la diversité culturelle (Résolution 
1.CP 7, paragraphe 5). Compte tenu de la complexité de ces tâches et du 
volume du travail à accomplir, le Comité voudra peut-être convoquer une réunion 
extraordinaire avant la tenue de sa deuxième session ordinaire pour poursuivre 
ses travaux. 

3. Par ailleurs, il est rappelé que la Conférence des Parties, à sa première 
session, a décidé, qu’en règle générale, le Comité se réunira au Siège de 
l’UNESCO à Paris (Résolution 1.CP 6, paragraphe 3). 

4. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante : 

PROJET DE DÉCISION 1.IGC 7 

Le Comité, 

1. Décide de convoquer sa deuxième session ordinaire au Siège de 
l’UNESCO à Paris le (***), 

2. Décide, en outre, de convoquer une session extraordinaire au Siège de 
l’UNESCO à Paris le (***). 


